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Article 1er de l'arrêté du 8 décembre 2003 fixant les modalités pratiques de
réalisation des mesures de protection contre les contacts indirects dans les
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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article renvoie vers la norme NF C 15-100 fixant les règles de sécurité relatives aux installations électriques à basse tension.

Concernant les installations électriques des domaines basse tension, les modalités pratiques d'application des différentes mesures de
protection contre les contacts indirects prévues aux articles 31 à 35 du décret n°88-1056 du 14 novembre 1988, doivent répondre aux
dispositions des articles 411, 442 et 531, du paragraphe 534.2, de la partie 54 et, si nécessaire, des dispositions relatives à la protection
contre les contacts indirects contenues dans les différentes parties du titre 7 de la norme NF C 15-100.

Article 1er de l'arrêté du 8 décembre 2003 fixant les modalités pratiques de
réalisation des mesures de protection contre les contacts indirects dans les
installations électriques

Pour les installations électriques des domaines BTA (basse tension A) et BTB (basse tension B), les modalités pratiques d'application des différentes
mesures de protection contre les contacts indirects faisant l'objet des articles 31 à 35 du décret du 14 novembre 1988 susvisé doivent répondre aux
dispositions des articles 411, 442 et 531, du paragraphe 534.2, de la partie 54 et, si nécessaire, des dispositions relatives à la protection contre les
contacts indirects contenues dans les différentes parties du titre 7 de la norme NF C 15-100, homologuée par la décision du directeur général de l'AFNOR
du 5 novembre 2002.

Les modalités pratiques d'application des mesures faisant l'objet de l'article 36 du décret du 14 novembre 1988 susvisé doivent répondre aux dispositions
de l'article 412 de la norme NF C 15-100 précitée ; celles de l'article 39 doivent répondre aux dispositions de l'article 413 de ladite norme.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Gérer les matériaux et les
matériels utilisés par
l'électricien

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Norme NF C15-100 de juin
2015

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Le risque électrique, qu'est-
ce que c'est ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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